Montréal, 8 juin 2001

Me Véronique Dubois 

Secrétaire de la Régie de l’énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Interrogations écrites de GRAME-UDD pour la cause R-3462-2001 
(Demande relative à l’approbation de la procédure d’appel d’offres et d’octroi de  contrats d’approvisionnement et du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité d’Hydro-Québec)


Notre dossier : 29583

________________________________________________________________________

Chère consoeur, 
Veuillez trouver ci-joint les commentaires, preuves et conclusions de GRAME-UDD dans le dossier mentionné en rubrique.

Espérant le tout conforme, n’hésitez pas à communiquer avec le soussigné pour toute information additionnelle à la présente.

Veuillez accepter, chère consoeur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
DUNTON RAINVILLE senc

Jean-François Gauthier, avocat

p.j.

Objet : Commentaires, preuve et conclusions de GRAME-UDD quant aux réponses d’Hydro-Québec à ses interrogations écrites dans la cause R-3462-2001 (Demande relative à l’approbation de la procédure d’appel d’offres et d’octroi de contrats d’approvisionnement et du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité d’Hydro-Québec).
1) Commentaires
Les réponses d’Hydro-Québec à nos questions nous semblent évasives et ne nous satisfont pas.

Nous pouvons à la rigueur tomber d’accord avec l’affirmation d’Hydro-Québec à l’effet que « … la pratique doit tenir compte des échéances dictées par les besoins à combler ainsi que des risques associés au prolongement des délais  entre le lancement d’un appel d’offre et la date à laquelle la nouvelle production est requise » (partie de la réponse à notre première question ).  Mais nous sommes en désaccord complet avec l’affirmation voulant que la question d’éventuelles modalités d’insertion permettant aux promoteurs de projets hydroélectriques d’offrir, en attendant la mise en service de leurs centrales, une fourniture palliative d’électricité n’ait pas à être traitée « dans une procédure d’appel d’offres et d’octroi qui se veut générique » (partie de la réponse à notre troisième question). Notre préoccupation est également générique et doit trouver satisfaction dans la procédure d’appel d’offre elle-même.

Le caractère évasif des réponses d’Hydro-Québec nous semble justifier nos craintes : il y a un danger réel qu’un délai trop court entre l’appel d’offre et la date à laquelle la nouvelle production sera requise ne désavantage gravement la filière hydroélectrique (parce que ses délais sont plus long que pour les autres filières). S’assurer, soit que ces délais soient adéquats, soit que des modalités palliatives de fournitures soient prévues « en attendant » ne relève pas exclusivement du débat sur le plan d’approvisionnement comme l’affirme Hydro-Québec. Au contraire, il s’agit d’un enjeu fondamental de développement durable qui doit être explicitement et techniquement pris en compte par la procédure d’appel d’offre. Que Hydro-Québec ait l’opinion contraire ne constitue pas en soi une preuve. 

Si la procédure d’appel d’offre néglige cet enjeu, on risque d’introduire un biais structurel dans la première étape, cruciale, d’un processus permanent visant à satisfaire la demande québécoise d’électricité.

Notre préoccupation demeure entière et est même attisée par les réponses d’Hydro-Québec.

2) Preuve
Les délais d’études, d’autorisations et de construction varient effectivement d’une source d’approvisionnement à l’autre. Les flux d’investissements des équipements de production
 montrent que ces délais sont très significativement plus longs pour la filière hydroélectrique que pour la filière des turbines à gaz.

Ces délais différents deviennent un enjeu fondamental d’équité entre les promoteurs des différentes filières dans un processus d’appel d’offre. D’après l’article 5 de sa loi constitutive, la Régie doit favoriser « … la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable… ». En ne garantissant pas, dans sa procédure d’appel d’offre, un traitement équitable des promoteurs de la principale filière renouvelable au Québec (l’hydroélectricité), Hydro-Québec se trouve à compromettre le respect de l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie.

3) Conclusions recherchées
 Notre préoccupation demeure entière quant à la non prise en compte, dans la proposition de procédure d’appel d’offre d’Hydro-Québec, de la question des délais de mise en service différents entre filières.

Les réponses d’Hydro-Québec ne nous satisfaisant pas, nos conclusions recherchées reflètent donc les préoccupations manifestées dans nos questions initiales. Nous souhaitons que la procédure d’appel d’offres soit modifiée de façon à prévoir explicitement les éléments suivants :

1) Que l’obligation de diffusion de l’appel d’offre dans un délai adéquat, de même que l’obligation d’accorder un traitement égal à toutes les sources d’approvisionnement implique la prise en compte des différences entre sources d’approvisionnement au niveau des délais d’étude, d’autorisations et de construction.

2) Que la période entre la date du lancement d’un appel d’offres et la date visée (par H.-Q. Distribution) de début effectif de fourniture d’électricité soit choisie de façon à être assez longue pour permettre aux promoteurs de projets hydroélectriques de pouvoir raisonnablement espérer se qualifier en réponse à l’appel d’offres.

3) Si cela s’avère impossible pour raison de risques associés au prolongement des délais, que l’appel d’offres prévoie des modalités d’insertion permettant aux promoteurs de projets hydroélectriques d’offrir, en attendant la mise en service effective de leur(s) centrale(s), une fourniture palliative d’électricité (par exemple en tant que négociant de gros, le tout faisant évidemment partie d’une proposition intégrée).

De tels garde-fous, intégrés explicitement à la procédure d’appel d’offre, nous semblent être des exigences minimales de développement durable. 

4) Intervention

Afin de pouvoir faire valoir les conclusions que nous recherchons dans la présente cause, nous demandons à la Régie de nous accorder le statut d’intervenant.

5) Frais
Nous considérons que notre participation à l’étude de ce dossier est utile et pertinente, nous désirons par ce fait réclamer les frais qui en découlent.

� Hydro-Québec (1993), Classement économique des équipements de production (au 30 septembre 1992), Vice-présidence Planification du réseau, janvier 1993.





